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Depuis l’accord de coopération du 2 février 2018 mettant en 
œuvre la Directive « permis unique » et la régionalisation de la 
compétence de l’occupation des travailleurs étrangers, le pay-
sage de l’immigration économique a fortement changé et s’est 
malheureusement complexifi é.  

S’il est déjà question de refonte de la Directive permis unique1 
ou de projets de modifi cation de législations régionales, une 
mise au point des règles actuellement en vigueur s’avère indis-
pensable pour les praticiens. Par le biais de la présente contri-
bution, l’auteur identifi e de multiples écueils auxquels les ré-
formes devraient pallier.2 

I INTRODUCTION

Dans un article paru en 2018, je concluais en disant que nous 
devions nous attendre à des changements dans le domaine de 
l’immigration économique à mesure que les régions exercent 
leur nouvelle compétence en matière d’occupation des travail-
leurs étrangers, compétence héritée de la Sixième réforme de 
l’État3. C’est aujourd’hui chose faite. Au cours des dernières 
années, la matière a eff ectivement connu de nombreuses évo-
lutions, tant procédurales que matérielles.

Concernant la procédure, après plusieurs années de gesta-
tion, les réformes voulues par la Directive 2011/98/UE, dite 

« permis unique », sont désormais opérationnelles. Sur le 
fond, les régions ont soit modifi é, soit abrogé la loi du 30 
avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers et 
son arrêté d’exécution du 9 juin 1999, de sorte que les règles 
relatives à l’occupation des travailleurs étrangers sont au-
jourd’hui distinctes d’une région à l’autre4.

Bien qu’il ne faille pas surestimer les diff érences sur le fond, 
la régionalisation partielle de la politique d’immigration éco-
nomique peut être source de confusion pour le praticien, en 
raison notamment de la multiplication des sources5. La pré-
sente contribution tentera d’apporter davantage de clarté en 
exposant les règles de fond qui régissent l’accès des étrangers
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1  Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil établis-
sant une procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un 
permis unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider et à tra-
vailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun 
de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement 
dans un État membre (refonte), 27 avril 2022, COM/2022/655 fi nal/2.

2  La présente contribution a été coordonnée par les juristes de l’ADDE. 
3  J.B. Farcy « L’immigration économique en Belgique à l’heure du permis 

unique », in S. Sarolea (dir.), Immigrations et droits : Questions d’ac-

tualité, Bruxelles, Larcier, 2018, pp. 10 - 44.

4  En Région fl amande : Arrêté du Gouvernement fl amand du 7 décembre 
2018 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation 
des travailleurs étrangers, M.B., 21 décembre 2018. En Région wal-
lonne : Arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2019 relatif à l'oc-
cupation des travailleurs étrangers et abrogeant l'arrêté royal du 9 juin 
1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupa-
tion des travailleurs étrangers, M.B., 19 juin 2019. En Région bruxel-
loise : Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 
16 mai 2019 modifi ant l'arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution 
de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étran-
gers, en ce qui concerne l'autorisation de travail pour les activités me-
nées dans le cadre d'un transfert intra-groupe, de travailleur saison-
nier, de chercheur, de stagiaire, de volontaire, ou dans le cadre de la 
carte bleue européenne, M.B., 4 juin 2019. En Région bruxelloise, l’ar-
rêté royal du 9 juin 1999 a donc été modifi é, sans être abrogé. Une lé-
gislation distincte devrait toutefois bientôt voir le jour, d’après les in-
formations dont nous disposons.

5  La présente contribution se concentre sur l’immigration de travailleurs 
salariés. Les questions relatives à la carte professionnelle ne seront 
donc pas abordées. Pour l’heure, la législation fédérale antérieure de-
meure applicable, sauf en Région fl amande. À ce sujet, il est renvoyé 
à l’article de E. Van Der Elst et N. Bronckaers, « Het nieuwe arbeids-
marktbeleid voor zelfstandigen in Vlaanderen: innovatie en digitalisering 
voorop », Tijdschrift voor Vreemdelingenrecht, 2022/3, pp. 209-223.
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au marché de l’emploi en Flandre, à Bruxelles et en Wallonie6. 
La présentation se fera de manière transversale, et non région 
par région, afi n de mettre en évidence les points de conver-
gence et de divergence.

Avant toute chose, il semble important de rappeler, ne serait-
ce que brièvement, les règles répartitrices de compétences (II). 
Diff érents points de procédure seront, ensuite, analysés (III), 
avant d’aborder le fond de la matière. Il sera alors question 
des étrangers dispensés d’autorisation de travail, que ce soit 
en raison de leur statut de séjour ou de la nature de leur tra-
vail (IV), du régime de faveur dont bénéfi cient les travailleurs 
« hautement qualifi és » (V), des métiers en pénurie (VI), du 
régime général qui, en pratique, fait toutefois fi gure d’excep-
tion (VII) et, enfi n, du permis unique dit « illimité ».

II L’IMMIGRATION ÉCONOMIQUE : UNE COMPÉTENCE 
ÉCLATÉE ENTRE LES RÉGIONS ET LE FÉDÉRAL

Lors de la dernière réforme de l’État, la volonté du législateur 
spécial était de renforcer la régionalisation de la politique 
d’emploi en permettant aux régions d’adopter des politiques 
distinctes en ce qui concerne l’accès des travailleurs étrangers 
à leur marché du travail, et ce en fonction de leurs propres 
besoins, de la structure et des particularités du marché de 
l’emploi local7. D’aucuns considèrent eff ectivement que les 
besoins de main d’œuvre ne sont pas les mêmes au nord et 
au sud du pays. La régionalisation de la politique d’immigra-
tion économique procède ainsi de la volonté d’approfondir 
et de renforcer la politique régionale de l’emploi, en dynami-
sant et en protégeant le marché de l’emploi en fonction des 
intérêts régionaux.

D’après les termes de la loi spéciale du 8 août 1980 telle que 
modifi ée et en vigueur actuellement, les régions sont dé-
sormais compétentes pour « l’occupation des travailleurs 
étrangers ». Elles disposent ainsi de la faculté de modifi er ou 
d’abroger et remplacer la législation antérieure de manière à 
utiliser « les compétences transférées ainsi défi nies comme elles 
le souhaitent »8. Les régions sont, de ce fait, libres d’adopter 

des politiques distinctes de la politique fédérale antérieure et 
d’adopter des règles qui leur sont propres en matière d’occu-
pation des travailleurs étrangers.

Bien que les régions soient désormais exclusivement compé-
tentes en ce qui concerne l’occupation de travailleurs étran-
gers, l’État fédéral demeure, lui, seul compétent en ce qui 
concerne l’accès au territoire national et la règlementation 
relative au séjour des étrangers. La Sixième réforme de l’État 
n’a eff ectivement pas touché à la compétence relative au statut 
administratif des étrangers (séjour, établissement, éloigne-
ment, etc.) qui demeure dans l’escarcelle de l’État fédéral au 
titre de ses compétences résiduelles9.

Les compétences respectives des régions et de l’autorité fédé-
rale sont donc particulièrement imbriquées puisque la ma-
tière de l’immigration économique est « morcelée » entre la 
compétence du gouvernement fédéral et celle des régions. 
Ce découpage a pour eff et de scinder la compétence relative 
à l’immigration économique entre, d’une part, le volet « tra-
vail » et, d’autre part, le volet « séjour », qui relèvent d’auto-
rités distinctes. Or, il est évident que l’un ne va pas sans l’autre 
puisqu’en Belgique, on ne peut travailler sans disposer d’un 
droit de séjour : l’exercice eff ectif du « droit au travail » est 
tributaire d’un « droit au séjour ».

Ce découpage n’a pas été sans causer de problème, notamment 
à l’heure de transposer la Directive « permis unique ». Afi n de 
mettre en place une procédure unique débouchant sur la dé-
livrance d’un titre unique couvrant à la fois le séjour et le tra-
vail, les diff érentes entités compétentes n’ont eu d’autre choix 
que de coopérer, ainsi que l’a rappelé le Conseil d’État10. Re-
mède au morcellement des compétences, un accord de coopé-
ration a ainsi été conclu le 2 février 2018 portant sur la coor-
dination des politiques d'octroi d'autorisations de travail et 
d'octroi du permis de séjour, ainsi que les normes relatives à 
l'emploi et au séjour des travailleurs étrangers11. Cet accord 
porte principalement sur des aspects procéduraux dont il im-
porte de rappeler certains éléments.

6  La Communauté germanophone a repris de la Région wallonne la com-6  La Communauté germanophone a repris de la Région wallonne la com-
pétence relative à l’occupation des travailleurs étrangers. Les règles ap-pétence relative à l’occupation des travailleurs étrangers. Les règles ap-
plicables au sein de la Communauté germanophone ne seront cepen-plicables au sein de la Communauté germanophone ne seront cepen-
dant pas examinées dans le cadre de la présente contribution, faute de dant pas examinées dans le cadre de la présente contribution, faute de 
place. Nous soulignons toutefois que le Gouvernement de la Commu-place. Nous soulignons toutefois que le Gouvernement de la Commu-
nauté germanophone a adopté, le 23 mai 2019, un arrêté modifi ant l'ar-nauté germanophone a adopté, le 23 mai 2019, un arrêté modifi ant l'ar-
rêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 re-rêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 re-
lative à l'occupation des travailleurs étrangers.lative à l'occupation des travailleurs étrangers.

7  7  Pour plus de détails, voy. : J. Vanpraet, « De bevoegdheidsverdeling in-
zake de tewerkstelling van buitenlandse arbeidskrachten na de Zesde 
Staatshervorming », in H. Verschueren (dir.), Jaarboek migratie- en mi-

grantenrecht die Keure, 2014, pp. 1-30.
8  8  Sénat de Belgique, Proposition de loi spéciale relative à la Sixième Ré-

forme de l'État, sess. 2012-2013, 2232/1, p. 2.

9  C. const., n° 126/2018 du 4 octobre 2018, B.8.9  C. const., n° 126/2018 du 4 octobre 2018, B.8.
10  10  C.E. (section de législation), avis n° 59.926/2/V du 7 septembre 2016 

sur un avant-projet de décret de la Région Wallonne relatif à l’occupa-
tion des travailleurs étrangers, p. 10. Dans cet avis, le Conseil d’État 
s’est appuyé sur l’article 92bis, § 3, c) de la loi spéciale de réformes 
institutionnelles du 8 août 1980, inséré en 1993, pour imposer aux 
acteurs fédéraux et régionaux compétents de conclure un accord 
de coopération en vue de transposer la Directive « permis unique ».

11  Accord de coopération du 2 février 2018 entre l'Etat fédéral, la Ré-11  Accord de coopération du 2 février 2018 entre l'Etat fédéral, la Ré-
gion wallonne, la Région fl amande, la Région de Bruxelles-Capitale et gion wallonne, la Région fl amande, la Région de Bruxelles-Capitale et 
la Communauté germanophone portant sur la coordination des poli-la Communauté germanophone portant sur la coordination des poli-
tiques d'octroi d'autorisations de travail et d'octroi du permis de séjour, tiques d'octroi d'autorisations de travail et d'octroi du permis de séjour, 
ainsi que les normes relatives à l'emploi et au séjour des travailleurs ainsi que les normes relatives à l'emploi et au séjour des travailleurs 
étrangers, étrangers, M.B., 24 décembre 2018, ci-après « accord de coopéra-
tion du 2 février 2018 ».
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QUESTIONS CHOISIES

Au lieu d’exposer l’ensemble de la procédure « permis 
unique », le choix a été fait de mettre l’accent sur certaines 
questions précises susceptibles d’intéresser les praticiens12. 
Pour rappel, cette procédure ne s’applique qu’aux demandes 
d’autorisation de séjour à des fi ns de travail pour une période 
de plus de 90 jours. Pour les autres cas de fi gure (assez rares), 
l’ancien permis de travail B demeure.

A. Où introduire la demande de permis unique ?

La demande de permis unique est introduite par l’employeur 
auprès de l’autorité régionale territorialement compétente13. 
L’accord de coopération du 2 février 2018 prévoit deux cri-
tères de rattachement alternatifs : en principe, la demande de 
permis unique est introduite auprès de la région où les acti-
vités du travailleur se concentrent et, à défaut de pouvoir le 
déterminer, l'autorité régionale compétente est celle du siège 
social de l'entreprise14.

Il est également prévu que, si l’autorité régionale saisie de la de-
mande n'est pas compétente, elle la transmet à l'autorité com-
pétente dans un délai de quatre jours ouvrables suivant la ré-
ception de celle-ci et en informe le requérant15. Par conséquent, 
si la demande n’est pas introduite auprès de l’autorité compé-
tente, elle ne sera pas déclarée irrecevable et une nouvelle re-
devance ne devra pas être payée.

En pratique, la question du lieu de l’introduction de la demande 
de permis unique a perdu de son importance car la demande 

est, en réalité, introduite via la plateforme électronique dédiée 
à cet eff et sur le site de la sécurité sociale. Grâce à ce biais, la 
demande est, en principe, transmise automatiquement à la ré-
gion compétente. Attention toutefois que la question de l’auto-
rité compétente n’en demeure pas moins essentielle pour dé-
terminer la législation régionale applicable au fond.

B. L’employeur doit-il être établi en Belgique ?

Bien que le travailleur étranger vienne en Belgique pour tra-
vailler et intégrer le marché de l’emploi local, se pose la ques-
tion de savoir si l’employeur doit nécessairement être établi 
ou, à tout le moins, avoir une entité d’exploitation en Belgique. 
Autrement dit, est-il possible qu’un travailleur étranger soit 
détaché en Belgique depuis un pays tiers (à défaut de quoi le 
travailleur tombe dans le régime de détachement européen 
lié à la liberté de circulation des services), qu’il demeure sous 
contrat de travail étranger et que les cotisations de sécurité 
sociale soient versées à l’étranger ?

En principe, un tel détachement n’est pas interdit, sauf excep-
tions. En Région fl amande, il est ainsi explicitement prévu 
que l’employeur doive être établi en Belgique lorsqu’il s’agit 
d’une demande de permis unique soumise à un examen du 
marché de l’emploi ou s’il s’agit d’un emploi pour lequel il 
existe une pénurie de main d’œuvre16. En Flandre toujours, 
les travailleurs hautement qualifi és de moins de trente ans 
ou employés en tant qu’infi rmiers doivent également signer 
un contrat de travail avec un employeur établi en Belgique17.

En Wallonie et en Région bruxelloise, le détachement est 
admis pour l’ensemble des catégories. Dans ce cas, en Ré-
gion wallonne, il est néanmoins prévu que le contrat de travail 
étranger doive être conforme à la loi du 5 mars 2002 concer-
nant les conditions de travail, de rémunération et d'emploi en 
cas de détachement de travailleurs en Belgique et le respect de 
celles-ci18. En Région bruxelloise, pour les demandes relevant 
du régime général (voy. infra), l’introduction de la demande 
de permis unique nécessite l’utilisation d’un contrat-type dis-
ponible sur le site internet de la région19. Il n’est toutefois pas 
exclu que l’employeur soit établi à l’étranger20.

C. Qui peut introduire une demande de permis 
unique depuis le territoire belge ?

12  Pour le surplus, voy. : J.-B. Farcy, « L’immigration économique en 12  Pour le surplus, voy. : J.-B. Farcy, « L’immigration économique en 
Belgique à l’heure du permis unique », Belgique à l’heure du permis unique », inin S. Sarolea (dir.),  S. Sarolea (dir.), Immigra-Immigra-

tions et droits : Questions d’actualitétions et droits : Questions d’actualité, Larcier, 2018, pp. 10 – 44 ; E. , Larcier, 2018, pp. 10 – 44 ; E. 
Van Der Elst et N. Bronckaers, « De langverwachte implementatie Van Der Elst et N. Bronckaers, « De langverwachte implementatie 
van Richtlijn 2011/98/EU inzake één enkele aanvraagprocedure voor van Richtlijn 2011/98/EU inzake één enkele aanvraagprocedure voor 
een gecombineerde vergunning en haar gevolgen voor het Belgisch een gecombineerde vergunning en haar gevolgen voor het Belgisch 
wetgevend kader inzake de tewerkstelling van buitenlandse onder-wetgevend kader inzake de tewerkstelling van buitenlandse onder-
danen », danen », Tijdschrift voor VreemdelingenrechtTijdschrift voor Vreemdelingenrecht, 2019/2, pp. 106-119; , 2019/2, pp. 106-119; 
P. Mohimont, « Emploi des ressortissants étrangers et permis unique P. Mohimont, « Emploi des ressortissants étrangers et permis unique 
en Belgique, défi s d’une nouvelle législation », en Belgique, défi s d’une nouvelle législation », Rev. dr. étr.Rev. dr. étr., 2019, , 2019, 
n° 202, pp. 147-164.n° 202, pp. 147-164.

13  13  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 18. 
14  14  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 7. La demande de permis 

unique à durée indéterminée est, elle, introduite par le travailleur et la 
région compétente est fonction de son domicile offi ciel.

15  15  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 8.

16  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 18, § 116  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 18, § 1erer. . 
17  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 17, 1°.17  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 17, 1°.
18  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 118  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 1erer, 2°, c)., 2°, c).
19  Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 12 et 13.19  Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 12 et 13.
20  Si le détachement est autorisé, les périodes de travail concernées ne 20  Si le détachement est autorisé, les périodes de travail concernées ne 

seront toutefois pas comptabilisées lors d’une demande de permis seront toutefois pas comptabilisées lors d’une demande de permis 
unique illimité. Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 4, a) ; Arrêté unique illimité. Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 4, a) ; Arrêté 
du Gouvernement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16.du Gouvernement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16.
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Le principe demeure qu’une demande de permis unique soit 
introduite lorsque le travailleur se trouve à l’étranger. Jusqu’à 
récemment, les possibilités de changement de statut étaient, 
par ailleurs, minces pour les étrangers qui résidaient déjà lé-
galement sur le territoire belge et qui souhaitaient introduire 
une demande de permis unique.

De fait, à la suite d’une réforme législative intervenue le 31 juillet 
2020, la loi du 15 décembre 1980 stipulait que seul l’étranger 
« admis ou autorisé à séjourner sur le territoire du Royaume 
pour une période n'excédant pas nonante jours conformément 
au titre I, chapitre II, ou pour une période de plus de nonante 
jours [conformément au titre II, chapitres III et VI » pouvait 
introduire une demande de permis unique depuis le territoire 
belge21. Ainsi, seules les personnes en court séjour ainsi que les 
étudiants et les chercheurs étrangers étaient autorisés à intro-
duire une telle demande. Étaient donc exclues, les personnes 
bénéfi ciant du regroupement familial, les personnes disposant 
d’un titre de séjour conformément aux articles 9bis ou 9ter de 
la loi du 15 décembre 1980 ou les bénéfi ciaires d’une protec-
tion internationale. Le cas échéant, ces personnes étaient ainsi 
forcées de quitter la Belgique et d’ensuite demander un visa D 
pour pouvoir y revenir. L’absurdité de la situation se couplait 
ici à un risque de discrimination dès lors qu’aucun objectif lé-
gitime ne semblait expliquer une telle diff érence de traitement 
entre étrangers résidant légalement en Belgique22.

Une réforme législative votée à la fi n de l’année 2022 a mis 
fi n à cette diff érence de traitement23. Le législateur a eff ecti-
vement élargi les possibilités de changement de statut depuis 
la Belgique aux étrangers qui sont déjà autorisés à séjourner 
plus de 90 jours sur le territoire belge. Il est désormais loi-
sible à ces derniers de changer de statut de séjour et de tran-
siter vers le permis unique, pour autant que les conditions de 
fond soient remplies.

Les travaux préparatoires disposent toutefois que « [l]es étran-
gers qui sont dans l’attente d’une décision et qui peuvent donc 

seulement séjourner de manière temporaire sur le territoire, 
par exemple sur la base d’une attestation d’immatriculation, 
ne sont […] pas concernés par cet élargissement ». Par consé-
quent, seuls les étrangers ayant été admis au séjour de plus de 
trois mois sont autorisés à solliciter un permis unique depuis 
le territoire belge, à l’exclusion des étrangers qui sont dans 
l’attente d’une décision, à l’instar des demandeurs d’asile.

S’agissant des personnes se trouvant sur le territoire belge 
en court séjour, bien que la loi du 15 décembre 1980 les au-
torise à introduire une demande de permis unique depuis le 
territoire belge, et ce sans restriction apparente, la législa-
tion prévoit néanmoins que l’autorisation d’occupation n’est 
pas accordée lorsque l’étranger a pénétré en Belgique en vue 
d’y être occupé avant que l’employeur ait obtenu l’autorisa-
tion d’occupation. Ce motif de refus fi gure à l’article 4 de la 
loi du 30 avril 1999 auquel l’ensemble des arrêtés régionaux 
font référence24. Lors d’une demande de permis unique pour 
un étranger se trouvant en court séjour sur le territoire belge, 
le praticien veillera ainsi à répondre à ce possible motif de 
refus. Les arrêtés régionaux prévoient toutefois une déro-
gation à celui-ci pour les personnes qui sont exemptées de 
l’examen du marché de l’emploi (notamment les travailleurs 
hautement qualifi és)25. Soulignons encore que, si la loi du 15 
décembre 1980 autorise les personnes en court séjour à in-
troduire une demande de permis unique depuis la Belgique, 
aucun document de séjour, même provisoire, ne leur est dé-
livré si leur court séjour prend fi n avant qu’une décision ait 
été prise, ce qui est le plus souvent le cas en pratique. Il n’est 
donc pas exclu que la personne étrangère se retrouve sans do-
cument de séjour dans l’attente d’une décision. Pour que l’Of-
fi ce des étrangers statue, il suffi  t toutefois que cette personne 
ait introduit sa demande de permis unique alors qu’elle était 
en séjour légal en Belgique.

Il résulte de ce qui précède que les demandes de permis unique 
introduites par les étrangers en séjour irrégulier en Belgique 
sont aujourd’hui rejetées. L’accord de coopération stipule ef-
fectivement que la demande de permis unique doit contenir 
les documents relatifs au séjour prévus par la loi du 15 dé-
cembre 1980, à défaut de quoi la demande est déclarée irre-
cevable car incomplète26. Il ressort toutefois de la pratique 
que ces demandes font l’objet de décisions de refus au fond, 
et non pas de décisions d’irrecevabilité, ce qui a un impact 
sur la nature du recours.

20  Si le détachement est autorisé, les périodes de travail concernées ne 20  Si le détachement est autorisé, les périodes de travail concernées ne 
seront toutefois pas comptabilisées lors d’une demande de permis seront toutefois pas comptabilisées lors d’une demande de permis 
unique illimité. Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 4, a) ; Arrêté unique illimité. Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 4, a) ; Arrêté 
du Gouvernement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16.du Gouvernement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16.

21  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/25-2, § 2. Lorsqu’il s’agit d’une 21  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/25-2, § 2. Lorsqu’il s’agit d’une 
demande de renouvellement, le paiement de la redevance n’est plus demande de renouvellement, le paiement de la redevance n’est plus 
exigé et, ni le certifi cat médical, ni l’extrait de casier judiciaire n’est exigé et, ni le certifi cat médical, ni l’extrait de casier judiciaire n’est 
demandé. demandé. 

22  Malgré le silence des travaux parlementaires à cet égard, l’exception 22  Malgré le silence des travaux parlementaires à cet égard, l’exception 
en faveur des étudiants et des chercheurs s’expliquait, d’après Isa-en faveur des étudiants et des chercheurs s’expliquait, d’après Isa-
belle De Gols, juriste à l’Offi ce des étrangers, par le fait que les étu-belle De Gols, juriste à l’Offi ce des étrangers, par le fait que les étu-
diants et les chercheurs « diants et les chercheurs « sont venus en Belgique pour des raisons sont venus en Belgique pour des raisons 

économiques économiques ». Voy. : I. De Gols, ». Voy. : I. De Gols, L’accès au marché du travail belgeL’accès au marché du travail belge, , 
Kluwer, 2020, p. 156.Kluwer, 2020, p. 156.

23  Loi du 29 novembre 2022 modifi ant la loi du 15 décembre 1980 sur 23  Loi du 29 novembre 2022 modifi ant la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers, étrangers, M.B.M.B., 20 décembre 2022., 20 décembre 2022.

24  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 12 ; Arrêté du Gouvernement 24  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 12 ; Arrêté du Gouvernement 
wallon, art. 2, § 1wallon, art. 2, § 1erer, 3° et art. 12, § 1, 3° et art. 12, § 1erer, 2° ; Arrêté royal du 9 juin 1999, , 2° ; Arrêté royal du 9 juin 1999, 
art. 34, 1°, c).art. 34, 1°, c).

25  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 7, qui renvoie à l’article 17 ; 25  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 7, qui renvoie à l’article 17 ; 
Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 2, al. 2, qui renvoie à l’ar-Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 2, al. 2, qui renvoie à l’ar-
ticle 16 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 5, qui renvoie à l’article 9.ticle 16 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 5, qui renvoie à l’article 9.

26  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 19, § 3.26  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 19, § 3.
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D. Quelles sont les voies de recours ?

Étant donné que le traitement des demandes de permis unique 
demeure dédoublé, il faut distinguer les voies de recours selon 
que la décision contestée émane de l’autorité régionale sur le 
volet « travail » ou de l’Offi  ce des étrangers sur le volet « sé-
jour »27.

En cas de refus de délivrance du permis unique ou de son re-
nouvellement, ou en cas de retrait par la région, un recours 
est possible devant le ministre régional qui a l’emploi parmi 
ses attributions. Le délai pour introduire le recours est de 30 
jours à compter de la notifi cation de la décision. Étant donné la 
large discrétion dont dispose le ministre régional compétent, 
il n’est pas rare qu’un recours bien motivé fonctionne, notam-
ment dans certains cas où la fonction n’est pas strictement en 
pénurie mais où l’employeur peine néanmoins à trouver un 
travailleur qui a l’expérience requise. Le ministre dispose ef-
fectivement d’un large pouvoir discrétionnaire lorsqu’il dé-
cide quels sont les cas dignes d’intérêt pour des raisons éco-
nomiques ou sociales28.

À noter également que la décision du ministre elle-même peut 
être contestée devant le Conseil d’État, en sa qualité de ju-
ridiction administrative générale, et ce endéans les 60 jours 
qui suivent la notifi cation de la décision de rejet.

En revanche, comme pour toute décision relative au séjour, 
le Conseil du contentieux des étrangers est compétent en ce 
qui concerne le séjour des étrangers, et il statue dans le cadre 
du contrôle de légalité. Ce recours doit être introduit dans 
les 30 jours qui suivent la notifi cation de la décision de l’Of-
fi ce des étrangers.

Enfi n, en cas d’irrecevabilité de la demande, par exemple 
lorsque l’autorité régionale considère que l’ensemble des do-
cuments requis à l’appui de la demande ne sont pas produits 
ou sont incomplets, le recours doit être introduit auprès du 
Conseil d’État29. 

E. À partir de quand un travailleur étranger peut-il 
commencer à prester ?

À partir du jour où le travailleur étranger est mis en possession 

d’une annexe 49.

Lorsque la demande de permis unique est approuvée par la 
région compétente et l’Offi  ce des étrangers, ce dernier notifi e 
cette décision au travailleur étranger (au moyen d’une an-
nexe 46 ou 47) et en informe le poste diplomatique ou la com-
mune, selon que l’étranger se trouve à l’étranger ou en Bel-
gique. Le travailleur qui a renseigné une adresse à l’étranger 
dans sa demande d’autorisation de travail doit, avant de se 
rendre en Belgique, obtenir un visa D (visa national de long 
séjour) au poste diplomatique ou consulaire belge compé-
tent pour le lieu où il réside. Le travailleur doit, ensuite, se 
présenter à la commune pour commander le permis unique. 
Il reçoit alors une annexe 49 qui couvre provisoirement son 
séjour pendant 45 jours (renouvelables), dans l’attente du ré-
sultat de l’enquête de résidence.

F. Quelle est la durée de validité du permis unique ?

En vertu de l’article 36, § 2 de l’accord de coopération du 2 
février 2018, le séjour de l’étranger prend fi n de plein droit 
90 jours après la fi n de l’autorisation de travailler (voir éga-
lement l’article 61/25-2, § 5 de la loi du 15 décembre 1980). 
La durée de validité du permis unique dépend ainsi de la 
durée de l’autorisation de travail délivrée par l’autorité ré-
gionale compétente.

Dans l’ensemble des régions, le principe veut que l’autorisa-
tion de travail soit délivrée pour la durée du contrat de tra-
vail, avec une durée maximale d’un an. Pour certaines ca-
tégories de travailleurs étrangers, il est toutefois prévu que 
cette autorisation soit délivrée pour trois ans maximum (à 
moins que la durée du contrat de travail soit inférieure), no-
tamment pour les travailleurs hautement qualifi és, les cher-
cheurs et les transferts intra-groupe30.

En vertu de l’article 61/25-3 de la loi du 15 décembre 1980, la 
demande de renouvellement est introduite au plus tard deux 
mois avant l’expiration de l’autorisation de travail. Le non-
respect du délai de deux mois n’est toutefois pas sanctionné 
dans la loi, de sorte qu’une introduction tardive ne devrait 
pas être déclarée irrecevable. Comme pour la demande ini-
tiale, la demande de renouvellement est introduite via la pla-
teforme électronique.

G. Quelles sont les conséquences de la rupture du 
contrat de travail ?

27  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 37 et 38.27  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 37 et 38.
28 28  À À noter qu’en cas de recours favorable auprès du ministre régional,  noter qu’en cas de recours favorable auprès du ministre régional, 

le dossier est ensuite transmis à l’Offi ce des étrangers qui n’est plus le dossier est ensuite transmis à l’Offi ce des étrangers qui n’est plus 
tenu par aucun délai. En effet, le délai de quatre mois ne trouve plus tenu par aucun délai. En effet, le délai de quatre mois ne trouve plus 
à s’appliquer ici. Il n’est donc pas rare que le traitement du dossier à s’appliquer ici. Il n’est donc pas rare que le traitement du dossier 
soit retardé.soit retardé.

29  Pour un cas de fi gure intéressant : C.E., 29  Pour un cas de fi gure intéressant : C.E., Abergel, Abergel, 22 septembre 2021, 22 septembre 2021, 
n° 251.567. L’arrêt sera commenté plus en détails ci-dessous au sujet n° 251.567. L’arrêt sera commenté plus en détails ci-dessous au sujet 
de l’examen du marché de l’emploi.de l’examen du marché de l’emploi.

30  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 8, § 130  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 8, § 1erer ; Arrêté du Gouverne- ; Arrêté du Gouverne-
ment wallon, art. 9, al. 1 et 2. ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 3. L’em-ment wallon, art. 9, al. 1 et 2. ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 3. L’em-
ployeur demeure malgré tout tenu de communiquer annuellement les ployeur demeure malgré tout tenu de communiquer annuellement les 
fi ches de paye à l’administration régionale compétente.fi ches de paye à l’administration régionale compétente.
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Dans chaque région, le permis unique accorde, dans un pre-
mier temps, un accès au marché de l’emploi dit « limité » 
au travailleur étranger. Le permis est donc « fermé » en ce 

qu’il est limité à l’occupation auprès d’un seul employeur31.

En cas de rupture du contrat de travail, en raison d’un licen-
ciement ou d’une démission, l’employeur est, en principe, 
tenu d’en informer l’autorité régionale compétente32. Bien 
que la fi n de la relation de travail ne constitue pas une cause 
de retrait de l’autorisation de travail33, cette éventualité ne 
peut pas être exclue en pratique. Dès lors que l’autorisation de 
travail est conditionnée par l’occupation eff ective auprès de 
l’employer visé par ladite autorisation, d’aucuns considèrent 
qu’en raison de la rupture de la relation de travail, les condi-
tions d’occupation ne seraient, par hypothèse, plus remplies.

Le Conseil du contentieux des étrangers a ainsi estimé que 
l’autorisation de travail et le permis unique prennent fi n de 
plein droit lorsque les conditions d’occupation ont cessé 
d’être remplies, soit le jour de la fi n de la relation de travail34. 
L’étranger demeure néanmoins autorisé au séjour pour une 
durée de 90 jours, conformément à l’article 61/25-2, § 5 de la 
loi du 15 décembre 1980. Au terme de ces 90 jours, à suivre le 
raisonnement du CCE, l’autorisation de séjour de l’étranger 
vient « par l’eff et de la loi automatiquement à échéance », et 
ce quand bien même la carte de séjour de l’étranger lui est 
retirée postérieurement à ces 90 jours35.

Ce raisonnement nous parait particulièrement contestable 
dans la mesure où il considère que le retrait du permis unique 
intervient de plein droit sans aucune décision de la région 
compétente. Or, la loi ne le prévoit pas. La loi prévoit unique-
ment que le séjour prend fi n de plein droit 90 jours après la 
fi n de l’autorisation de travail qui, elle, ne prend, par contre, 
pas fi n de plein droit lors de la rupture du contrat de travail. 
Les diff érents arrêtés régionaux prévoient uniquement des 
causes de retrait, ce qui suppose une intervention de l’autorité 
régionale. Tout au plus, doit-on y voir une compétence liée, 
sans que cela ne s’apparente à un retrait de plein droit. L’ar-
ticle 36 de l’accord de coopération du 2 février 2018 stipule 
d’ailleurs que lorsqu’il est mis fi n à l’autorisation de travail, 

l’autorité régionale « transmet sa décision au ministre ou à 
son délégué », qui ensuite « notifi e la décision au ressortissant 
de pays tiers et à l’employeur ». De plus, le raisonnement du 
Conseil contredit le texte de la Directive « permis unique », 
dont l’article 8 dispose que « toute décision de retrait du permis 
unique […] est motivée dans une notifi cation écrite » et « est 
susceptible d’un recours en justice ». Enfi n, la solution préco-
nisée par le Conseil n’off re pas de garantie suffi  sante en ma-
tière de sécurité juridique puisque l’étranger, dans le cas d’es-
pèce, disposait toujours d’une carte de séjour dont il croyait 
légitimement qu’elle était encore valide. Pour l’ensemble de 
ces motifs, le retrait d’une autorisation de travail suppose bien 
une décision de l’autorité régionale, décision contestable de-
vant le ministre régional compétent36.

La période de transition de trois mois permet néanmoins 
aux étrangers, à la suite de la rupture de leur relation de tra-
vail précédente, de rechercher un nouvel emploi en Belgique. 
Si ces recherches sont fructueuses, une nouvelle demande 
de permis unique doit être introduite par l’employeur. Cette 
demande prend la forme d’une première demande. Une ex-
ception existe néanmoins en Flandre lorsque le travailleur 
entend travailler dans la même profession37. Dans ce cas, la 
demande est introduite sous la forme d’une demande de re-
nouvellement, au plus tard deux mois avant l’expiration du 
permis unique38. Cela présente l’avantage que certains docu-
ments ne sont plus requis39.

IV LES ÉTRANGERS DISPENSÉS D’AUTORISATION 
DE TRAVAIL

Après avoir rappelé quelques éléments de procédure, venons-en 
au fond, à savoir les conditions que doivent remplir les ressortis-
sants étrangers pour accéder au marché du travail en Belgique. 
À la suite de la régionalisation de la matière, ces conditions sont 
fi xées dans les diff érentes législations régionales.

Pour le praticien, le premier réfl exe en la matière est de vérifi er 
si le travailleur étranger ne peut pas bénéfi cier d’une dispense 
d’autorisation préalable. En eff et, certaines catégories de tra-
vailleur peuvent travailler de plein droit en Belgique, soit en 
raison de leur situation de séjour, soit en raison de la nature du 
travail à eff ectuer, les régions estimant que dans certains cas 
une demande de permis unique ne se justifi e pas. Sont ici vi-
sées des personnes qui séjournent temporairement en Belgique 
pour une activité bien défi nie et circonscrite dans le temps.

31  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 4, § 131  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 4, § 1erer ; Arrêté du Gouverne- ; Arrêté du Gouverne-
ment wallon, art. 5 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 3.ment wallon, art. 5 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 3.

32  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 9 ; Arrêté du Gouvernement 32  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 9 ; Arrêté du Gouvernement 
wallon, art. 10.wallon, art. 10.

33  33  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 13 ; Arrêté du Gouvernement 
wallon, art. 13, § 1er ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 35.

34  34  CCE, 25 novembre 2021, n° 264.230.
35  35  CCE, 25 novembre 2021, n° 264.230 : « la seule injonction de retrait 

de la carte de séjour contenu dans ce courrier ne modifi e pas, en 

l'espèce, la situation juridique de la partie requérante dont l'autori-

sation de séjour a pris fi n par l'écoulement du délai prévu par la loi ».

36  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 37. En cas de retrait du 36  Accord de coopération du 2 février 2018, art. 37. En cas de retrait du 
permis unique, le recours doit toutefois être introduit devant le CCE permis unique, le recours doit toutefois être introduit devant le CCE 
(art. 38 de l’accord de coopération).(art. 38 de l’accord de coopération).

37  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 8, § 2.37  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 8, § 2.
38  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 11.38  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 11.
39  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/25-2, § 139  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/25-2, § 1erer. . 
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A. Les dispenses liées au statut de séjour des 
étrangers

La compétence des régions ne couvre pas les normes relatives 
aux permis de travail délivrés en fonction de la situation par-
ticulière de séjour des personnes concernées. Sont ici visées 
les personnes qui pouvaient auparavant obtenir un permis de 
travail C. Comme l’expliquent les travaux parlementaires, « [l]
a compétence fédérale en matière de permis de travail C vise à 
donner la possibilité de trouver un travail aux personnes qui 
ne sont pas venues en Belgique pour travailler et qui ont un 
statut de séjour incertain et provisoire »40. Dès lors que l’accès 
de ces étrangers au marché de l’emploi est étroitement lié à 
leur statut administratif en Belgique, question pour laquelle 
l’État fédéral demeure compétent, il était logique que ce der-
nier puisse continuer à légiférer.

Par souci de simplifi cation administrative, le permis de travail 
C a aujourd’hui disparu et les étrangers dispensés de permis 
de travail en raison de leur statut de séjour sont désormais 
mis en possession d’un « titre unique », à savoir un titre de 
séjour faisant mention de leur accès au marché de l’emploi.

Le siège de la matière se trouve aujourd’hui dans un arrêté 
royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 
2018 relative à l'occupation de ressortissants étrangers se trou-
vant dans une situation particulière de séjour41. Parmi les ca-
tégories d’étrangers qui y fi gurent, nous citerons notamment :

  -  les ressortissants des États membres de l'Espace écono-
mique européen ainsi que les ressortissants suisses ;

  -  les ressortissants britanniques qui ont obtenu un statut de 
bénéfi ciaire de l’accord de retrait (détenteurs d’une carte 
M ou N)42 ;

  -  les réfugiés reconnus ;

  -  les demandeurs d’asile, quatre mois après avoir introduit 
leur demande de protection internationale ;

  -  les bénéfi ciaires du statut de protection subsidiaire ;

  -  les étudiants pendant les vacances scolaires ou, en-dehors 

des vacances scolaires, jusqu’à 20 heures par semaine ;

  -  les étrangers autorisés au séjour sur pied de l’article 9, 9bis 
ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ;

  -  les résidents permanents ou bénéfi ciaires du statut de ré-
sident de longue durée – UE ;

  -  les bénéfi ciaires du regroupement familial avec un étranger 
(sauf si le regroupant est un étudiant), un citoyen européen 
ou un Belge, en ce compris durant la période d’examen de 
la demande à condition de disposer d’une annexe 19ter ou 
d’une attestation d’immatriculation ;

  -  les étrangers sous annexe 35, pour autant qu’il s’agisse de 
personnes ayant demandé le bénéfi ce du regroupement 
familial ;

  -   les étrangers visés ci-dessus qui, temporairement, sont mis 
en possession d’une annexe 15.

En outre, l’arrêté royal du 2 septembre 2018 a récemment été 
modifi é pour inclure deux nouvelles catégories d’étrangers : 
les bénéfi ciaires de la protection temporaire (soit actuellement 
les ressortissants ukrainiens) et les membres de leur famille43, 
et les étudiants qui, après l'achèvement de leurs études, sont 
autorisés au séjour pendant douze mois au maximum44. Ces 
deux modifi cations découlent du droit européen. La première 
fait suite à la décision du Conseil de l’Union européenne du 4 
mars 2022 qui, pour la première fois, a activé le mécanisme de 
protection temporaire institué par la directive 2001/55/CE. La 
seconde transpose la Directive 2016/801 qui, en son article 25, 
off re la possibilité aux chercheurs et aux étudiants étrangers 
d’obtenir un titre de séjour pour rechercher un emploi ou dé-
marrer une activité indépendante au terme de leurs recherches 
ou de leurs études45. L’arrêté royal du 2 septembre 2018, en son 
article 10, 11° et 12° prévoit ainsi que les étudiants et les cher-
cheurs qui sont autorisés à demeurer sur le territoire en vue de 
chercher un emploi ou de créer une entreprise sont dispensés 
de l’obligation d’obtenir une autorisation préalable, et ce pour 
une durée maximale de douze mois. Dans l’intervalle, les étu-
diants et les chercheurs étrangers sont contraints de changer de 
statut et, le cas échéant, d’introduire une demande de permis 

40  Sénat de Belgique, Proposition de loi spéciale relative à la Sixième 40  Sénat de Belgique, Proposition de loi spéciale relative à la Sixième 
Réforme de l'État, sess. 2012-2013, 2232/1, p. 110.Réforme de l'État, sess. 2012-2013, 2232/1, p. 110.

41  Arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 41  Arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 
2018 relative à l'occupation de ressortissants étrangers se trouvant 2018 relative à l'occupation de ressortissants étrangers se trouvant 
dans une situation particulière de séjour, dans une situation particulière de séjour, M.B.M.B., 17 septembre 2018., 17 septembre 2018.

42  Plus largement sur le statut des travailleurs britanniques, voy. : 42  Plus largement sur le statut des travailleurs britanniques, voy. : 
M. Gratia et M. Morsa, « Regard sur le Brexit (II). Ses conséquences M. Gratia et M. Morsa, « Regard sur le Brexit (II). Ses conséquences 
sur l'accès à une activité professionnelle et la coordination des régimes sur l'accès à une activité professionnelle et la coordination des régimes 
de sécurité sociale », de sécurité sociale », OrientationsOrientations, 2021/8, pp. 2 – 22 ; I. De Gols et , 2021/8, pp. 2 – 22 ; I. De Gols et 
M. Morsa, M. Morsa, Le Brexit : Impacts sur le droit de séjour, le droit du travail Le Brexit : Impacts sur le droit de séjour, le droit du travail 

et la coordination en sécurité socialeet la coordination en sécurité sociale, Kluwer, 2022., Kluwer, 2022.

43  Arrêté royal du 29 mars 2022 modifi ant l'arrêté royal du 2 septembre 43  Arrêté royal du 29 mars 2022 modifi ant l'arrêté royal du 2 septembre 
2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation 
de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particu-de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particu-
lière de séjour, lière de séjour, M.B.M.B., 8 avril 2022., 8 avril 2022.

44  Arrêté royal du 20 juillet 2021 modifi ant l'arrêté royal du 2 septembre 44  Arrêté royal du 20 juillet 2021 modifi ant l'arrêté royal du 2 septembre 
2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation 
de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particu-de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particu-
lière de séjour, lière de séjour, M.B.M.B., 5 août 2021., 5 août 2021.

45  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/1/9 et art. 61/1/15. Cet accès au 45  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/1/9 et art. 61/1/15. Cet accès au 
marché du travail est offert également aux étudiants étrangers qui marché du travail est offert également aux étudiants étrangers qui 
ont étudié au sein de deux pays européens, et dont la Belgique est ont étudié au sein de deux pays européens, et dont la Belgique est 
le deuxième pays où ils séjournent.le deuxième pays où ils séjournent.
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unique conformément à la législation régionale applicable. 
Cette demande peut être introduite depuis le territoire belge 
sur pied de l’article 61/25-2, § 2 de la loi du 15 décembre 1980.

B. Les dispenses liées à la nature du travail

Dans certaines situations, compte tenu de la nature et de la 
durée du travail que l’étranger eff ectue sur le territoire belge, 
ce dernier est dispensé de l’obligation d’obtenir une autori-
sation préalable46.

Sont notamment visés les travailleurs détachés qui sont dis-
pensés de déclaration « Limosa » (obligation sociale à laquelle 
sont d’habitude soumis les travailleurs étrangers qui viennent 
travailler temporairement en Belgique). Il s’agit notamment 
des travailleurs occupés dans le secteur des transports, des 
techniciens spécialisés qui eff ectuent des travaux d’entretien 
urgents, les personnes qui assistent à des réunions en cercle 
restreint (pour autant que ces réunions n’excèdent pas 60 jours 
par année calendrier, et 20 jours consécutifs), ou encore les 
travailleurs occupés par un pouvoir public ou par une orga-
nisation internationale de droit public.

D’autres travailleurs sont également autorisés à travailler 
de plein droit, à condition de réaliser une déclaration « Li-
mosa » préalablement à l’exercice de leur activité sur le ter-
ritoire belge. Sont notamment visés les représentants com-
merciaux, les journalistes, les employés en formation et les 
transferts intra-groupe qui exercent leur droit à la mobilité 
de courte durée conformément à la directive 2014/66/UE. 

Il en va de même des employés non européens engagés ré-
gulièrement par une entreprise établie dans un État de l’es-
pace économique européen ou en Suisse et qui se rendent en 
Belgique pour fournir des services, cette dernière exemption 
étant la mise en œuvre de la jurisprudence Vander Elst de la 
Cour de justice de l’Union européenne47.

Concernant l’entrée et le séjour, les travailleurs visés ci-
dessus, bien que dispensés d’obtenir une autorisation préa-
lable de travail, doivent malgré tout obtenir, le cas échéant, un 
visa d’entrée et séjourner au maximum 90 jours. Pour pou-
voir séjourner plus de 90 jours, les travailleurs étrangers de-
vront introduire une demande en ce sens auprès de la com-
mune de leur lieu de résidence, sur le fondement de l’article 
25/2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.

V LE RÉGIME DE FAVEUR POUR LES TRAVAILLEURS 
HAUTEMENT QUALIFIÉS

À défaut pour une personne étrangère de pouvoir prétendre 
à une dispense de permis unique, l’employeur sera tenu d’in-
troduire une demande d’autorisation de travail auprès de l’au-
torité régionale compétente. 

Les diff érentes législations régionales comportent toutefois 
un régime de faveur pour les personnes considérées comme 
étant « hautement qualifi ées ». L’occupation de ces personnes 
n’est eff ectivement pas soumise à un examen du marché de 
l’emploi, de sorte que leur accès au marché de l’emploi est 
grandement facilité. Les chiff res démontrent d’ailleurs qu’en 
pratique l’immigration économique est constituée en grande 
majorité de travailleurs « hautement qualifi és ». 

Diff érentes possibilités s’off rent aux travailleurs « hautement 
qualifi és » et à leur employeur. Ils peuvent, soit introduire 
une demande de permis unique (A), soit solliciter une carte 
bleue européenne (B), soit bénéfi cier de la directive 2014/66/
UE en cas de transfert intra-groupe, directive aujourd’hui 
transposée en droit belge (C).

A. Le permis unique pour travailleurs 
« hautement qualifi és »

En Belgique, un travailleur étranger est considéré comme 
« hautement qualifi é » si deux conditions sont réunies. Outre 
l’obligation de détenir un diplôme de l’enseignement supé-
rieur, les diff érentes législations imposent un certain niveau 
de rémunération. Autrement dit, à défaut d’avoir une rému-
nération au moins égale au seuil de rémunération prévu, un 
travailleur étranger ne rentre pas dans la catégorie de travail-
leur « hautement qualifi é », et ce indépendamment de ses qua-
lifi cations académiques.

- La condition relative aux études

En principe, le niveau d’études requis suppose la réussite d’un 
programme d’études post-secondaires dont la durée est de 
trois ans au moins. Cela est clairement indiqué dans la légis-
lation wallonne et fl amande48. A Bruxelles, où la législation 
antérieure n’a pas été modifi ée, la pratique veut également 
qu’un diplôme de niveau de bachelier soit suffi  sant.

Lors de l’introduction de la demande de permis unique, une 
copie du diplôme sera ainsi demandée, sans qu’une procé-
dure d’équivalence des diplômes soit toutefois nécessaire, 
sauf pour les professions réglementées (médecins, infi rmiers, 

46  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 15 ; Arrêté du Gouvernement fl a-46  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 15 ; Arrêté du Gouvernement fl a-
mand, art. 16 ; Pour la Région bruxelloise, il est toujours nécessaire mand, art. 16 ; Pour la Région bruxelloise, il est toujours nécessaire 
de se référer à l’article 2 de l’arrêté royal du 9 juin 1999.de se référer à l’article 2 de l’arrêté royal du 9 juin 1999.

47  47  C.J.C.E., Vander Elst, 9 août 1994, C-43/93, ECLI:EU:C:1994:310.

48  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 148  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 1erer, 10° et art. 16, 1° ; Arrêté du , 10° et art. 16, 1° ; Arrêté du 
Gouvernement fl amand, art. 1Gouvernement fl amand, art. 1erer, 5° et art. 17, 1°. Le site internet de la , 5° et art. 17, 1°. Le site internet de la 
Région fl amande indique qu’un diplôme de l’enseignement profes-Région fl amande indique qu’un diplôme de l’enseignement profes-
sionnel supérieur (HBO5) est également suffi sant.sionnel supérieur (HBO5) est également suffi sant.



Revue du droit des étrangers - 2022 - n° 215

13

DOCTRINE

D
O

C
T

R
IN

E

architectes, enseignants par exemple).

Il est, en outre, intéressant de souligner que les diff érentes lé-
gislations régionales ne prévoient pas explicitement que le di-
plôme exigé soit en adéquation avec le travail. En matière d’im-
migration économique, la sélection des candidats étrangers est, 
de fait, déléguée aux employeurs, de sorte qu’il n’appartient pas 
aux autorités publiques d’apprécier l’aptitude du candidat pour 
occuper le poste convoité. Cela relève de la seule responsabilité 
de l’employeur, ce qui nous fait dire qu’une adéquation stricte 
entre le travail et le diplôme ne doit pas nécessairement exister.

En pratique, c’est la condition de rémunération, et non de di-
plôme, qui pose problème, notamment pour les jeunes diplômés 
dont les prétentions salariales sont moindres. 

- Le seuil salarial exigé

En Flandre et en Wallonie, le seuil de rémunération exigé est 
identique dès lors que les deux arrêtés de gouvernement se ré-
fèrent « au salaire annuel brut moyen »49. La rémunération du 
travailleur doit être au moins égale à ce seuil50, à défaut de quoi 
le travailleur ne sera pas considéré comme « hautement qua-
lifi é » et un examen du marché de l’emploi sera alors nécessaire. 
En Région bruxelloise, le montant de référence est calculé un 
peu diff éremment mais le résultat est sensiblement le même51.

Le législateur fl amand, conscient que ce seuil peut être un obs-
tacle important pour les jeunes diplômés et certaines profes-
sions, a introduit une mesure d’assouplissement. Pour les jeunes 
de moins de 30 ans et les infi rmiers au service d’un employeur 
établi en Belgique, il est ainsi prévu que leur rémunération doive 
être au moins égale à 80% du salaire annuel brut moyen52. Une 
telle mesure n’existe pas dans les autres régions.

Se pose alors la question de savoir comment calculer la rémuné-
ration et quels en sont les éléments constitutifs. Moins connue 
des praticiens du droit des étrangers, la notion de rémunération 
est eff ectivement une notion à contenu variable en droit social. 
Il importe ainsi d’en défi nir les contours aux fi ns des diff érentes 

législations relatives à l’occupation des travailleurs étrangers. 
Classiquement, la Cour de cassation enseigne que la rémuné-
ration est « la contrepartie du travail eff ectuée en exécution d’un 
contrat de travail »53, défi nition que reprennent l’ensemble des 
législations régionales, en ajoutant toutefois que cette rémuné-
ration doive être connue avec certitude avant que le travailleur 
ne commence à prester54. Par conséquent, outre le salaire brut 
payé chaque mois, doivent notamment être pris en compte la 
prime de fi n d’année (mais pas un éventuel bonus variable), le 
double pécule de vacances (si applicable), les avantages en na-
ture prévus contractuellement (voiture de société, ordinateur 
portable, téléphone, …), un plan de pension, ou encore une as-
surance hospitalisation payée par l’employeur55. Lors d’une de-
mande de permis unique, il importe ainsi de chiff rer l’ensemble 
des avantages légaux et contractuels pour démontrer que la ré-
munération du travailleur dépasse le seuil applicable.

B. La carte bleue européenne

En 2009, le législateur européen a adopté des règles « com-
munes » en vue d’attirer et de retenir un plus grand nombre de 
travailleurs hautement qualifi és au sein de l’Union européenne. 
Il s’agit de la directive 2009/50/CE, dite « carte bleue  », du nom 
du titre de séjour que reçoivent les bénéfi ciaires.

En Belgique, comme dans beaucoup d’autres pays européens, 
le succès de cette directive est très relatif, en raison notamment 
de l’absence de réelle valeur ajoutée de la carte bleue par rap-
port aux permis de travail nationaux concurrents56. Face à ce 
constat, la Commission européenne a proposé de réformer la 
directive de 2009. Après d’âpres négociations, le projet a fi na-
lement été approuvé en octobre 2021, et les États membres ont 
jusqu’au 18 novembre 2023 pour adapter leur légalisation na-
tionale conformément au nouveau texte57.

49  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 17, 1° ; Arrêté du Gouverne-49  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 17, 1° ; Arrêté du Gouverne-
ment wallon, art. 16, 1°. En Région wallonne, l’arrêté précise encore ment wallon, art. 16, 1°. En Région wallonne, l’arrêté précise encore 
que la rémunération ne peut pas être « moins favorable que celles que la rémunération ne peut pas être « moins favorable que celles 
de postes comparables conformément aux lois, conventions collec-de postes comparables conformément aux lois, conventions collec-
tives ou pratiques en vigueur ». L’égalité de traitement en matière sa-tives ou pratiques en vigueur ». L’égalité de traitement en matière sa-
lariale est néanmoins consacrée par de nombreux textes, de sorte lariale est néanmoins consacrée par de nombreux textes, de sorte 
que cette précision n’apparait pas nécessaire.que cette précision n’apparait pas nécessaire.

50  Soit pour 2023, 47.175€ bruts en Wallonie et 45.984€ bruts en Région 50  Soit pour 2023, 47.175€ bruts en Wallonie et 45.984€ bruts en Région 
fl amande. Pour une raison obscure, les montants ne sont pas exac-fl amande. Pour une raison obscure, les montants ne sont pas exac-
tement similaires, bien que le montant de référence soit identique.tement similaires, bien que le montant de référence soit identique.

51  Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 9, 6°. Pour l’année 2023, la rémuné-51  Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 9, 6°. Pour l’année 2023, la rémuné-
ration annuelle brute requise s’élève à 47.174€.ration annuelle brute requise s’élève à 47.174€.

52  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 17, 1°, al. 2. Pour 2023, le seuil 52  Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 17, 1°, al. 2. Pour 2023, le seuil 
requis est de 36.787,20€.requis est de 36.787,20€.

53  53  Cass., 20 avril 1977, J.T.T., 1977, p. 180.

54   Arrêté du Gouvernement fl amand, art. 77, al. 1er ; Arrêté du Gouver-
nement wallon, art. 81, al. 1er ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 37/2.

55   V. Mouvet et M. Laurent, « L’occupation de travailleurs étrangers à 
l’heure de la régionalisation : Analyse transversale des règles condi-
tionnant l’octroi d’une autorisation de travail », Orientations, 2021/4, 
p. 20.

56  Pour une analyse critique du droit dérivé européen en matière d’im-56  Pour une analyse critique du droit dérivé européen en matière d’im-
migration économique, voy. : J.-B. Farcy, migration économique, voy. : J.-B. Farcy, L’Union européenne et l’im-L’Union européenne et l’im-

migration économique : les défi s d’une gouvernance multiniveauxmigration économique : les défi s d’une gouvernance multiniveaux, , 
Anthemis, 2021.Anthemis, 2021.

57  Directive (UE) 2021/1883 du Parlement européen et du Conseil du 57  Directive (UE) 2021/1883 du Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2021 établissant les conditions d’entrée et de séjour des 20 octobre 2021 établissant les conditions d’entrée et de séjour des 
ressortissants de pays tiers aux fi ns d’un emploi hautement qualifi é, ressortissants de pays tiers aux fi ns d’un emploi hautement qualifi é, 
et abrogeant la directive 2009/50/CE du Conseil, et abrogeant la directive 2009/50/CE du Conseil, JOJO, L 382/1, 28 oc-, L 382/1, 28 oc-
tobre 2021. Sur cette réforme, voy. : S. Peers, « The revised Blue Card tobre 2021. Sur cette réforme, voy. : S. Peers, « The revised Blue Card 
Directive: the EU’s search for more highly skilled non-EU migrants », Directive: the EU’s search for more highly skilled non-EU migrants », 
EU Migration Law BlogEU Migration Law Blog, 4 juin 2021, et T. De Lange et Z. Vankova, , 4 juin 2021, et T. De Lange et Z. Vankova, 

«« The Recast EU Blue Card Directive: Towards a Level Playing Field The Recast EU Blue Card Directive: Towards a Level Playing Field 
to Attract Highly Qualifi ed Migrant Talent to Work in the EU? », to Attract Highly Qualifi ed Migrant Talent to Work in the EU? », Euro-Euro-

pean Journal of Migration and Lawpean Journal of Migration and Law, 2022, pp. 489-515., 2022, pp. 489-515.
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Les conditions d’obtention d’une carte bleue européenne sont 
sensiblement les mêmes que pour le permis unique « haute-
ment qualifi é » : le travailleur doit avoir un contrat de tra-
vail (d’une durée minimale de six mois conformément à la 
nouvelle directive), il doit être diplômé de l’enseignement 
supérieur (également au terme d’un cursus de trois années 
minimum), et un seuil de rémunération doit également être 
atteint. En pratique, c’est cette dernière condition qui pose 
problème puisque le seuil de rémunération est plus élevé que 
pour un permis unique « hautement qualifi é »58.

Du fait de cette condition salariale plus élevée, la carte bleue 
demeure marginale en Belgique, d’autant plus que les avan-
tages qu’elle off re sont relatifs. Contrairement à ce que son ap-
pellation laisse penser, la carte bleue n’off re pas de réelle pos-
sibilité de circulation intra-européenne. Dans tous les cas, une 
nouvelle demande de carte bleue doit être introduite59. No-
tons toutefois que les bénéfi ciaires d’une carte bleue peuvent 
plus facilement changer d’emploi puisqu’après deux années 
d’occupation eff ective sous une carte bleue, aucune autori-
sation préalable n’est requise, à condition toutefois que les 
conditions initiales demeurent remplies, et donc que l’emploi 
convoité puisse bien être considéré comme « hautement qua-
lifi é »60. Lors de la transposition de la nouvelle directive « carte 
bleue », ce délai devra être réduit à douze mois61.

C. Les transferts intra-groupe au sens de la direc-
tive 2014/66/UE

Outre la directive « carte bleue », l’Union européenne a adopté 
en 2014 une directive relative aux transferts intra-groupe, 
avec pour objectif de faciliter la mobilité de certains employés 
d’entreprises multinationales ayant une unité d’exploitation 
sur le territoire des États membres. Cette forme de mobilité, 
qui s’apparente au détachement temporaire de ressources hu-
maines au sein d’un même groupe d’entreprises, s’inscrit dans 
le cadre de la mondialisation des activités économiques, du 
pouvoir croissant des multinationales et de la libéralisation 
des services qui supposent la mobilité des travailleurs em-
ployés au sein des diverses fi liales d’un même groupe d’entre-
prises. En l’occurrence, seuls sont visés les cadres, les experts 

et les employés stagiaires, qui tous doivent détenir un diplôme 
de l’enseignement supérieur ou universitaire. L’immigration 
visée est donc également hautement qualifi ée.

Le 26 novembre 2021, un arrêté royal a fi nalement été adopté 
permettant la transposition complète de ladite directive eu-
ropéenne, qui devait l’être pour le 29 novembre 2016 au plus 
tard62... Les fi liales belges d’un groupe d’entreprises peuvent 
donc désormais introduire une demande de carte I pour les 
employés faisant l’objet d’un transfert intra-groupe. Le siège 
de la matière se trouve aux articles 61/32 à 61/49 de la loi du 15 
décembre 1980 ainsi que dans les diff érents arrêtés régionaux63.

Sans nier l’intérêt que représente cette législation pour les entre-
prises multinationales, elle n’intéresse qu’une catégorie très spé-
cifi que de travailleurs étrangers. Dans le cadre de cette contri-
bution, il n’apparait donc pas nécessaire d’en dire davantage64.

VI LES MÉTIERS EN PÉNURIE

Outre les travailleurs « hautement qualifi és » que les diff érentes 
régions du pays cherchent à attirer pour des raisons de crois-
sance économique (même si ce biais n’est que rarement in-
terrogé), un régime d’admission plus souple existe pour les 
travailleurs étrangers qui souhaitent occuper un emploi pour 
lequel il existe une pénurie de main d’œuvre. De fait, ces der-
niers ne sont pas soumis à un examen du marché de l’emploi, 
ce qui est logique étant donné qu’une pénurie de main d’œuvre 
est constatée.

En Région wallonne et en Région fl amande, la législation pré-
voit explicitement que les conditions habituellement requises 
pour qu’un travailler étranger puisse être autorisé au travail 
sont réputées rencontrées lorsqu’il s’agit d’une fonction pour 
laquelle le ministre compétent constate, respectivement, une 
« pénurie structurelle » ou un « défi cit structurel » de main 
d’œuvre65. Ce constat donne lieu à la publication d’une liste 
évolutive qui est adoptée annuellement en Région wallonne, 
et tous les deux ans en Flandre66. Nous attirons votre attention 

58  Pour 2023, ce seuil est fi xé à 60.998€ bruts par an en Wallonie et à 58  Pour 2023, ce seuil est fi xé à 60.998€ bruts par an en Wallonie et à 
Bruxelles, et à 55.181€ en Flandre.Bruxelles, et à 55.181€ en Flandre.

59  59  Loi du 15 décembre 1980, art. 61/27-1, § 3 ; Directive 2009/50/CE, art. 
18 (directive 2021/1883, art. 21). La nouvelle directive prévoit toute-
fois qu’il sera désormais possible pour les titulaires d’une carte bleue 
de cumuler les périodes de résidence dans différents États membres 
en vue d’obtenir le statut de résident de longue durée, conformément 
à la directive 2003/109/CE.

60  60  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 5, al. 2, 2° et art. 10, al. 2 ; Ar-
rêté du Gouvernement fl amand, art. 4, al. 2, 3° et art. 9, al. 2 ; Arrêté 
royal du 9 juin 1999, art. 30/11.

61  61  Directive 2021/1883, art. 15, § 3.

62  62  Arrêté royal du 26 novembre 2021 modifi ant l'arrêté royal du 8 oc-
tobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloi-
gnement des étrangers, en ce qui concerne les personnes faisant 
l'objet d'un transfert temporaire intragroupe et relatif à l'article 69duo-

decies, M.B., 6 décembre 2021.
63  63  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 26 à 29 ; Arrêté du Gouvernement 

fl amand, art. 26 à 28 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 30/4 à 30/7.
64  64  Pour le surplus, il est notamment renvoyé à l’article de Violette Mouvet 

et de Martin Laurent, op. cit., pp. 12 à 15.
65  65  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 3 ; Arrêté du Gouverne-

ment fl amand, art. 18, § 2. 
66  66  Ces listes sont disponibles sur le site internet des administrations 

compétentes. 
67  67  Ces listes demeurent néanmoins utiles pour savoir si, le cas échéant, 

l’examen du marché de l’emploi peut s’avérer positif.
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sur le fait que ces listes ne sont pas nécessairement équivalentes 
à celles qui sont réalisées par les agences régionales pour l’em-
ploi (le FOREM ou le VDAB en l’occurrence)67.

Dans les deux régions, il s’agit essentiellement de fonctions 
qualifi ées mais manuelles. En Région wallonne, plus de 75 
métiers fi gurent sur la liste valable du 1er octobre 2022 au 30 
septembre 2023, dont les métiers de cuisinier, de comptable, 
d’infi rmier, de boucher, de menuisier ainsi que plusieurs mé-
tiers de la construction. En Région fl amande, la liste adoptée 
le 31 mars 2021 (et valable jusqu’au 31 mars 2023 donc) est 
sensiblement plus courte et reprend 22 fonctions, notamment 
de technicien ou de mécanicien, mais aussi de chef cuisi-
nier, de boucher, de boulanger ainsi que divers profession-
nels de la santé68.

En Région bruxelloise, la situation est quelque peu diff érente. 
De fait, il n’existe pas de liste édictée par le ministre compé-
tent reprenant l’ensemble des métiers en pénurie. Ainsi, en 
pratique, lors du traitement d’une demande de permis unique, 
l’administration régionale envoie classiquement le dossier à 
Actiris qui dispose, elle, d’une liste interne non-publiée des 
métiers en pénurie. Si le métier concerné y fi gure, l’agence 
rend un avis positif et la condition relative à l’examen du 
marché de l’emploi est considérée comme remplie. Pour les 
praticiens, le problème est donc de ne pas avoir accès à une 
quelconque liste reprenant l’ensemble des métiers en pénurie 
en Région bruxelloise, ce qui est source d’une plus grande 
incertitude. 

VII UN RÉGIME GÉNÉRAL DEVENU EXCEPTION

En matière d’immigration économique, le principe demeure 
qu’un étranger ne soit admis au travail que s’il est impossible, 
dans un délai raisonnable, de trouver parmi les travailleurs 
disponibles sur le marché de l’emploi (défi ni comme cou-
vrant le marché de l’emploi des États membres de l’Espace 
économique européen !) un demandeur d’emploi apte à oc-
cuper de manière satisfaisante l’emploi convoité, et ce même 
au moyen d’une formation professionnelle69. En Région fl a-
mande, l’arrêté prévoit encore que « sous peine d'irrecevabi-
lité, la demande […] est étayée par un motif particulier d'ordre 
économique ou social ». Le régime général est donc des plus 
restrictifs puisque, pour travailler en Belgique, un étranger 
doit répondre à un besoin sur le marché de l’emploi européen, 
compte tenu de l’absence de candidat apte à occuper l’emploi 

concerné, et ce malgré une éventuelle formation.

En pratique, il en résulte que l’étranger qui souhaite travailler 
en Belgique et qui ne rentre pas dans l’une des catégories vi-
sées plus haut est soumis à un examen du marché de l’emploi, 
dont les modalités sont fi xées par les diff érentes autorités ré-
gionales qui, à cet égard, semblent bénéfi cier d’une large dis-
crétion. De fait, le teneur de l’examen du marché de l’emploi 
varie d’une région à l’autre.

En Flandre, l’employeur qui souhaite engager un ressortis-
sant de pays tiers doit en principe collaborer avec le VDAB et 
est, par conséquent, partie prenante à la procédure. À moins 
que cela n’ait déjà été fait, l’off re d’emploi est publiée via les 
canaux de l’agence pour une durée de six semaines. Les can-
didats qui correspondent à l’off re d’emploi dans un rayon de 
60 kilomètres70 sont mis en contact avec l’employeur. Ce der-
nier doit, ensuite, motiver en quoi les candidats qui lui sont 
présentés par le VDAB, ou qui postulent volontairement, cor-
respondent ou non à l’off re d’emploi. En fonction de cela, le 
VDAB donne un avis positif ou négatif.

Compte tenu de cette pratique, la Région fl amande a cru pou-
voir exiger de l’employeur qu’il apporte la preuve, dès l’intro-
duction de la demande de permis unique, que l’off re d’em-
ploi ait été publiée sur le site du VDAB durant au moins six 
semaines. S’en est suivie une décision d’irrecevabilité qui a, 
ensuite, été contestée devant le Conseil d’État au motif que 
cette exigence ne repose sur aucune base légale. Le Conseil 
d’État a fait sien l’argumentaire de la partie demanderesse et 
a considéré, à juste titre, qu’en agissant de la sorte l’autorité 
administrative avait ajouté une condition à l’arrêté du Gou-
vernement fl amand du 7 décembre 201871.

En Région bruxelloise et en Wallonie, l’employeur n’est pas 
impliqué dans la procédure. Les autorités régionales ont 
alors recours aux bases de données. D’après les informa-
tions dont nous disposons, en Région bruxelloise, lorsqu’il 
ne s’agit pas d’un emploi pour lequel il existe une pénurie 
de main-d’œuvre, Actiris consulte la base de données des 

68  Une raison qui peut expliquer le fait que la liste de fonctions en pé-68  Une raison qui peut expliquer le fait que la liste de fonctions en pé-
nurie soit plus courte en Flandre tient au fait que seules sont visées nurie soit plus courte en Flandre tient au fait que seules sont visées 
les fonctions « moyennement qualifi ées » de niveau 3 ou 4 en vertu les fonctions « moyennement qualifi ées » de niveau 3 ou 4 en vertu 
du décret du 30 avril 2009 relatif à la structure des qualifi cations (ar-du décret du 30 avril 2009 relatif à la structure des qualifi cations (ar-
rêté du Gouvernement fl amand, art. 18, § 2, al. 4).rêté du Gouvernement fl amand, art. 18, § 2, al. 4).

69  69  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 1er, 1° ; Arrêté du Gouver-
nement fl amand, art. 18, § 1er ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 8.

70  En-deçà de 60 kilomètres, un emploi est réputé convenable en droit 70  En-deçà de 60 kilomètres, un emploi est réputé convenable en droit 
social. Voy. Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les mo-social. Voy. Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les mo-
dalités d'application de la réglementation du chômage, dalités d'application de la réglementation du chômage, M.B.M.B., 25 jan-, 25 jan-
vier 1992, art. 25, § 4.vier 1992, art. 25, § 4.

71  71  C.E., Abergel, 22 septembre 2021, n° 251.567. Le site de la Région 
fl amande indique néanmoins qu’il appartient à l’employeur d’apporter 
des preuves que ses recherches sont infructueuses. L’employeur 
peut, par exemple, démontrer que l’offre d’emploi est publiée sur le 
site du VDAB depuis au moins six semaines ou que l’offre est toujours 
en ligne au moment de la demande de permis unique (https://www.
vlaanderen.be/toelating-tot-arbeid/toelating-tot-arbeid-categorieen/
toelating-tot-arbeid-overige, consulté le 15 mars 2023).

72  72  Ce chiffre, qui peut a priori paraître arbitraire, correspond, en réa-
lité, au nombre de profi ls généralement requis pour trouver un can-
didat satisfaisant.
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demandeurs d’emploi, et si l’enquête révèle que plus de 24 
candidats sont disponibles pour l’emploi convoité, Actiris 
rend un avis négatif72.

En Région wallonne, il ressort de la pratique que l’adminis-
tration régionale présume de manière irréfragable qu’il existe 
au moins un travailleur disponible sur le marché de l’emploi 
wallon, fut-ce au moyen d’une formation, à moins que le mé-
tier en question fi gure sur la liste des métiers en pénurie pu-
bliée par le ministre compétent73. De ce fait, la demande de 
permis unique est systématiquement rejetée, sauf rares ex-
ceptions. Le ministre régional compétent peut toutefois dé-
roger à la condition de l’examen du marché de l’emploi pour 
des cas individuels74. Pour cela, un recours devra néanmoins 
être introduit.

VIII LE PERMIS UNIQUE ILLIMITÉ

Après avoir travaillé plusieurs années sous couvert d’une au-
torisation de travail, un ressortissant étranger peut obtenir 
un permis unique dit « illimité ». Ce permis présente l’avan-
tage d’être valable pour l’ensemble des professions salariées 
auprès de tout employeur (soit l’équivalent de l’ancien permis 
de travail A)75. Il permet donc à son titulaire de changer libre-
ment d’emploi, et ce à-travers l’ensemble du territoire belge. 
Attention toutefois que, si l’autorisation de travailler est certes 
illimitée, elle n’entraine pas automatiquement un droit de sé-
jour illimité76.

Les conditions d’obtention du permis unique illimité va-
rient d’une région à l’autre. Le principe, commun à toutes 
les régions, est que l’étranger ait travaillé durant quatre ans 
sous couvert d’une autorisation de travail sur une période 

de référence précédant immédiatement la demande. Cette 
période de référence varie en fonction de la région compé-
tente77. En Région wallonne et à Bruxelles, elle est de dix ans, 
alors qu’elle n’est que de cinq ans en Flandre78. Le demandeur 
doit donc avoir travaillé durant quatre années en Belgique (et 
pas uniquement dans la région où la demande est introduite) 
sous couvert d’une autorisation de travail au cours des cinq 
ou des dix années qui précèdent la demande. Les diff érentes 
législations régionales prévoient également que les périodes 
de travail pour le compte d’un employeur établi à l’étranger 
ne sont pas prises en compte79.

En Région wallonne et à Bruxelles, la durée du travail exigée 
peut être réduite à trois, voire à deux ans. D’une part, pour les 
ressortissants d’un pays ayant conclu un accord bilatéral avec 
la Belgique en matière d'occupation de travailleurs (Algérie, 
Bosnie-et-Herzégovine, Kosovo, Macédoine, Maroc, Monté-
négro, Serbie, Tunisie, Turquie), la durée d’occupation est de 
trois ans. D’autre part, ce délai de quatre ou de trois ans est 
réduit d’une année supplémentaire si le demandeur vit avec 
son partenaire (marié ou cohabitant légal) ou ses enfants. Il 
en résulte que les diff érences entre la Flandre et les autres ré-
gions du pays peuvent ici être assez marquées, en particulier 
si le demandeur est un ressortissant d’un pays avec lequel la 
Belgique a signé une convention bilatérale en matière d’occu-
pation de travailleurs et vit avec son conjoint ou ses enfants, 
de sorte qu’il peut être conseillé à cette personne de démé-
nager en vue d’obtenir un permis unique illimité.

Enfi n, notons encore que les bénéfi ciaires du statut de résident 
de longue durée dans un autre État membre de l’Union eu-
ropéenne peuvent obtenir un permis unique illimité après 
avoir travaillé durant douze mois sous couvert d’un permis 
unique limité80. 

IX CONCLUSION

Depuis quelques années, les règles relatives à l’occupation des 
travailleurs étrangers sont distinctes d’une région à l’autre 
du pays, ce qui n’est pas sans causer de problèmes pour les 

73  Cela est confi rmé par V. Mouvet et M. Laurent, 73  Cela est confi rmé par V. Mouvet et M. Laurent, op. cit.op. cit., p. 18. Ces , p. 18. Ces 
auteurs soulignent, à juste titre, que cette pratique de la Région wal-auteurs soulignent, à juste titre, que cette pratique de la Région wal-
lonne ne trouve toutefois aucun appui dans les textes applicables. lonne ne trouve toutefois aucun appui dans les textes applicables. 

74  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 4 ; Arrêté du Gouvernement 74  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 2, § 4 ; Arrêté du Gouvernement 
fl amand, art. 18, § 1fl amand, art. 18, § 1erer ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 8. ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 8.

75  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 6 ; Arrêté du Gouvernement fl a-75  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 6 ; Arrêté du Gouvernement fl a-
mand, art. 5 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 3 (l’arrêté royal men-mand, art. 5 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 3 (l’arrêté royal men-
tionne encore malheureusement le « permis de travail A », ce qui peut tionne encore malheureusement le « permis de travail A », ce qui peut 
être source de confusion).être source de confusion).

76  L’appellation « permis unique illimité » est donc quelque peu malheu-76  L’appellation « permis unique illimité » est donc quelque peu malheu-
reuse et source de confusion. En pratique, l’autorisation de séjour est reuse et source de confusion. En pratique, l’autorisation de séjour est 
renouvelée pour autant que le travailleur soit occupé. Il n’en demeure renouvelée pour autant que le travailleur soit occupé. Il n’en demeure 
pas moins qu’il est conseillé d’introduire une demande d’obtention pas moins qu’il est conseillé d’introduire une demande d’obtention 
du statut de résident de longue durée, une fois les conditions rem-du statut de résident de longue durée, une fois les conditions rem-
plies, dès lors que ce statut accorde un droit de séjour et un accès plies, dès lors que ce statut accorde un droit de séjour et un accès 
au marché de l’emploi illimités.au marché de l’emploi illimités.

77  Pour rappel, la région compétente est ici déterminée en fonction du lieu 77  Pour rappel, la région compétente est ici déterminée en fonction du lieu 
du domicile offi ciel du demandeur. C’est d’ailleurs la personne étran-du domicile offi ciel du demandeur. C’est d’ailleurs la personne étran-
gère qui introduit la demande, et non pas son éventuel employeur.gère qui introduit la demande, et non pas son éventuel employeur.

78  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 178  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 1erer, 1° ; Arrêté du Gou-, 1° ; Arrêté du Gou-
vernement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16. vernement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16. 

73  73  En Wallonie et à Bruxelles, il est intéressant de noter que le séjour En Wallonie et à Bruxelles, il est intéressant de noter que le séjour 
légal est réputé ininterrompu lorsque l’interruption entre deux périodes légal est réputé ininterrompu lorsque l’interruption entre deux périodes 
successives de séjour n’est pas supérieure à un an.successives de séjour n’est pas supérieure à un an.

79  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 4, a) ; Arrêté du Gouverne-79  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 4, a) ; Arrêté du Gouverne-
ment fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16.ment fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 16.

80  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 180  Arrêté du Gouvernement wallon, art. 3, § 1erer, 2° ; Arrêté du Gouver-, 2° ; Arrêté du Gouver-
nement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 2, 35° (pour nement fl amand, art. 19 ; Arrêté royal du 9 juin 1999, art. 2, 35° (pour 
la Région bruxelloise). La conformité de ces mesures avec l’article 21, la Région bruxelloise). La conformité de ces mesures avec l’article 21, 
§ 2, al. 2, de la directive 2003/109/CE pose question puisque la di-§ 2, al. 2, de la directive 2003/109/CE pose question puisque la di-
rective énonce que les mesures protectionnistes du marché de l’em-rective énonce que les mesures protectionnistes du marché de l’em-
ploi ne peuvent être maintenues au-delà de douze mois, sans toute-ploi ne peuvent être maintenues au-delà de douze mois, sans toute-
fois indiquer que la personne étrangère doive nécessairement être fois indiquer que la personne étrangère doive nécessairement être 
occupée durant ces douze moisoccupée durant ces douze mois
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praticiens. De fait, la multiplication des normes et leur agen-
cement parfois délicat rendent la matière diffi  cilement com-
préhensible pour ceux qui ne la pratiquent pas de manière 
régulière.

En dépit de la multiplication des sources, inévitable en raison 
de la régionalisation de la matière, les diff érences de fond 
demeurent peu marquées : les personnes dispensées d’au-
torisation de travail préalable sont sensiblement les mêmes, 
dans chaque région il existe un régime de faveur au bénéfi ce 
des travailleurs dits « hautement qualifi és », des souplesses 
existent pour les métiers en pénurie, et, à défaut d’appartenir 
à l’une des catégories précitées, un travailleur étranger ne 
pourra travailler qu’après avoir subi un examen du marché de 
l’emploi. La volonté d’accorder aux régions davantage d’auto-
nomie pour adapter leur politique d’occupation des travail-
leurs étrangers aux spécifi cités régionales n’a donc pas dé-
bouché sur d’importantes diff érences de fond. Bien qu’il soit 
encore un peu tôt pour en décider, la question de la nécessité 
et de l’utilité de cette régionalisation peut se poser. 

On notera surtout qu’à l’heure où l’Union européenne tente, 
certes avec un succès tout relatif81, d’adopter une « politique 
commune » en matière d’immigration économique, ou à tout 
le moins de simplifi er les procédures au moyen de la Directive 
« permis unique », la Belgique a fait le choix inverse, contre-
disant ainsi les eff orts européens. L’établissement d’une pro-
cédure « unique » alors même que les régions et l’État fédéral 
sont amenés à statuer, chacun dans le respect de leurs com-
pétences, n’est eff ectivement pas chose aisée. La simplifi ca-
tion administrative voulue par l’Union européenne se heurte 
ainsi au découpage des compétences propre à la Belgique, 
dont souff rent les travailleurs étrangers et leurs employeurs 
qui, confrontés à une complexifi cation de la matière, auraient 
sans doute souhaité davantage de clarté et de transparence. 

81  J.-B. Farcy, 81  J.-B. Farcy, L’Union européenne et l’immigration économique : les L’Union européenne et l’immigration économique : les 

défi s d’une gouvernance multiniveauxdéfi s d’une gouvernance multiniveaux, Anthemis, 2021 ; R. Foucart,, Anthemis, 2021 ; R. Foucart,  
La politique d’immigration légale de l’Union européenne : Un échec La politique d’immigration légale de l’Union européenne : Un échec 

volontairevolontaire, Mare & Martin, 2023., Mare & Martin, 2023.


